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39 Messages navals aux navires marchands canadiens y compris les petits bateaux et 
les bateaux de pêche 

1 IL IMPORTE QUE LES CAPITAINES S'ASSURENT QUE LEURS OFFICIERS RADIO ET (OU) LES 
MEMBRES D'ÉQUIPAGE RESPONSABLES DE L'EXPLOITATION DES APPAREILS RADIO 
REÇOIVENT ET COMPRENNENT LE PRÉSENT AVIS. 

2 Le Canada souscrit à l'organisation GBMS. Cette organisation assure la transmission des messages 
des autorités navales aux navires marchands du Commonwealth. 

3 Les procédures pour la transmission des messages navals aux navires canadiens et à ceux du 
Commonwealth évoluant dans les zones canadiennes sont décrites ci-après. Ces messages seront 
d'une importance vitale pour la sécurité et la protection de votre navire. 

I. Les navires océaniques munis d'appareils radiotélégraphiques se conformeront avec la procédure 
GBMS décrite dans l'Avis aux navigateurs annuel N° 3A de l'Amirauté. CETTE PROCÉDURE 
SERA MISE EN VIGUEUR PAR LE MESSAGE CANADIEN A. 

II. Les autres navires, principalement ceux munis d'appareils radiotéléphoniques (Caboteurs) seront 
informés de l'entrée en vigueur des procédures d'urgence par un message spécial du Quartier 
général de la Défense nationale, diffusé sur la fréquence normale de travail de chaque centre 
SCTM, faisant à heures fixes des émissions sur le temps, et répété par intervalles jusqu'à ce qu'il 
soit suffisamment répandu. Ces émissions seront précédées d'un appel général à toutes les 
stations sur la fréquence d'appel. Lorsque l'ordre sera donné de mettre en vigueur les procédures 
décrites ici, les points suivants devront être notés et observés : 
a) les navires continueront de recevoir des messages des centres SCTM de la Garde côtière 

desservant les eaux dans lesquelles ils naviguent; 
b) les messages navals seront diffusés immédiatement après les émissions de bulletins 

météorologiques réguliers; 
c) le texte de chaque message naval indiquera l'autorité navale d'où il émane et contiendra, si 

nécessaire, des détails sur la localité à laquelle il se rapporte. Le dernier renseignement dans 
le texte sera un groupe de six chiffres indiquant la date et l'heure de l'envoi du message. 

Exemple :  
À tous les navires marchands canadiens, ici Saint-John's radio Garde côtière. Voici un message 
du Quartier général de la Défense nationale (ou du Quartier général du Commandement maritime, 
ou du Quartier général maritime, Pacifique). Début du message ---- texte ----. Je répète ---- 
(répétition du texte). Fin du message. Ici Saint-John's radio Garde côtière. TERMINÉ  

d) Les navires n'accuseront pas réception des messages à moins que le texte des messages ne 
leur indique expressément de le faire; 

e) les navires devront garder le silence EXCEPTÉ pour : 
(i) signaler les cas de détresse et l'activité de tout ennemi; 
(ii) transmettre le trafic commercial essentiel, c.-à-d. les affaires du navire. Selon certaines 

circonstances, la transmission du trafic commercial essentiel pourra faire l'objet de 
restrictions. Des renseignements et des instructions ayant trait à ces restrictions feront 
l'objet d'un message et seront diffusés par les stations côtières. Les messages privés ou 
personnels seront interdits. 

4 Ces procédures peuvent être mises à l'essai de temps à autre lors d'exercices navals. Demande est 
faite aux capitaines des navires qui reçoivent des messages d'essai de faire parvenir par la poste, par 
l'entremise des propriétaires des navires, au Quartier général de la Défense nationale, Ottawa, Canada, 
de brefs rapports indiquant la date et l'heure ainsi que leur position approximative au moment de la 
réception du message. Le texte des messages d'essai commencera et se terminera toujours par 
l'expression : Ceci est un message d'essai.  
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5 Prière est faite aux officiers radio et autres personnes intéressées, de noter qu'en temps de paix, les 
messages navals canadiens et de l'Amirauté sont seulement transmis par les centres de Services de 
communications et de trafic maritime de la Garde côtière canadienne. 

Autorité : Ministère de la Défense nationale (QGDN) 


	39 Messages navals aux navires marchands canadiens y compris les petits bateaux et les bateaux de pêche

